
 
 

Division des Moyens et des EPLE 
 
DME/14-653-13 du 08/12/2014   
 

  PAIE EN EPLE - DECLARATION ANNUELLE DES DONNEES SOCIALES 
UNIFIEES (DADS-U) 2014 A PRODUIRE POUR LE 31 JANVIER 2015 

 
 
Destinataires : Chefs d’établissement et adjoints-gestionnaires en EPLE 
 
Dossier suivi par : Mme KAMARUDIN – Tel : 04 42 91 72 88 
 
Veuillez trouver dans ce courrier du bureau  DAF C3 du Ministère, les informations nécessaires à la 
déclaration annuelle par l’EPLE employeur ou mutualisateur, des salariés qu’il rémunère. 
 
Les utilisateurs de GOSPEL veilleront à respecter les échéances prévues dans cette note. 
 
Par ailleurs, je vous rappelle que la déclaration annuelle des données sociales est une formalité 
obligatoire pour les employeurs, qu’elle doit être effectuée avant le 31 janvier 2015 délai de rigueur  et 
que toute déclaration tardive ou incomplète est passible de pénalités 
 
 
Signataire : pour le Recteur et par délégation, Didier LACROIX, Secrétaire Général de l’Académie 
d’Aix-Marseille 
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Annexe DAF C3/2014 n° 0122 

Tableau des codes fractions mis en place pour la production de la DADS 
 

Campagne 2014 
 
 
 

 
Natures de contrat (entre parenthèses code GOSPEL) 

 

 
Codes fractions 

 
Contrats d’avenir 1er et 2nd degrés (CAV) 
 

 
19 

 
Contrats d’accompagnement dans l’emploi 1er et 2nd degré (CAE) 

 
39 

 
 
Assistants d’éducation (AE) 
 

 
49 

 
Contractuels CFA (FA) 
 

 
 
 
 
 
 
 

59 

 
Contractuels GRETA (GR) 
 
 
Non-titulaires de la fonction publique (NT) 
 
 
Titulaires de la fonction publique (FP) 
 
 
Titulaires de la fonction publique détachés sur contrat (TD) 
 
 
Adultes relais (AR) 
 

 
69 

 
Autres paiements (VA) 
 

 
79 

 
Emplois d’avenir professeur 1er et 2nd degré (E1 et E2) 
 

 
89 

 
Accompagnants d’élèves en situation de handicap (H1 et H2) 
 

 
99 
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